
En 2024, 3 nouveaux contrats territoriaux ont été 
engagés sur le bassin du Thouet :

Contrat Territorial de l’Argenton 2024-2026 

Ce contrat, porté par l’Agglomération du Bocage 
Bressuirais et ses partenaires a été signé le 17 
avril 2024 et va permettre de mettre en œuvre des 
actions « milieux aquatiques » sur les masses d’eau 
superficielles de l’Argenton et de ses affluents. 

Contrat Territorial du Thouet 2024-2026 

Ce contrat co-porté par le Syndicat Mixte de la Vallée 
du Thouet et la Communauté d’Agglomération 
Saumur Val de Loire et leurs partenaires vise à 
mettre en œuvre des actions « milieux aquatiques » 
et « pollutions diffuses » sur le Thouet et certains 
de ses affluents ainsi que sur le captage AEP de 
la Fontaine Bourreau (Montreuil-Bellay). Il a été 
officiellement signé le 23 octobre 2024.

Contrat Territorial de la Fontaine de Son 2024-
2026 

Ce contrat Re-Source, porté par le syndicat Eau 
de Vienne – SIVEER et ses partenaires, sur le 
périmètre de protection du captage de la fontaine 
de Son (Saint-Léger-de-Montbrillais), a pour 
objectif d’améliorer la qualité des eaux brutes 
destinées à l’alimentation humaine. Ce nouveau 
contrat Re-Sources a été signé le 21 octobre 2024.

- Olivier CUBAUD, Président de la CLE du SAGE Thouet

COMPOSITION DE LA CELLULE D’ANIMATION :
- Pierre PÉAUD, animateur du SAGE Thouet
- Jocelyn ADAM, animateur du SAGE Thouet
- Yassine ENNABO, chargé de mission HMUC
- Lydie OGERON, assistante administrative

Avec le concours de :

INFOS PRATIQUES

Destinée à tous les acteurs de l’eau et aux élus 
concernés par le SAGE, cette lettre présente sa  
démarche, son avancement, l’actualité de la gestion 
de l’eau et des milieux aquatiques sur le bassin  
versant du Thouet. La Commission Locale de l’Eau a 
choisi de diffuser largement cette lettre d’information. 

Pour recevoir gratuitement chez vous les prochains 
numéros, il vous suffit d’en faire la demande auprès 
de l’animateur du SAGE.

POUR PLUS D’INFOS

Vous trouverez tous les travaux de la CLE du SAGE 
Thouet sur 

Contact de la cellule d’animation : 

Sage Thouet 
Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet

26 rue de la Grille
79600 SAINT-LOUP-LAMAIRÉ

05 49 64 85 98
sage.thouet@valleeduthouet.fr
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Le contrat territorial est l’outil privilégié de 
l’Agence de l’eau Loire-Bretagne pour améliorer 
la qualité de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques. Cet outil financier permet la mise 
en œuvre d’actions visant à répondre aux 
enjeux d’un territoire et ce en concertation avec 
l’ensemble des acteurs concernés.

Pour la Commission Locale de l’Eau, les contrats 
territoriaux sont un des outils opérationnels 
permettant d’atteindre les objectifs inscrits 
dans le SAGE. Ainsi tous les projets de contrats 
territoriaux sont soumis à l’avis de la CLE afin 
que celle-ci puisse s’assurer de la bonne prise 
en compte du SAGE et de ses enjeux. 

Le projet d’enjeux pour le prochain Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) 2028-2033, adopté le 11 juillet 
dernier par le comité de bassin Loire-Bretagne, 
est maintenant soumis :

• �à la consultation du public du 25 novembre 
2024 au 25 mai 2025,

• �à celle des assemblées du 25 novembre 2024 
au 25 mars 2025.

Ce document permet de définir la stratégie 
souhaitée dans le prochain SDAGE. La consultation 
constitue une des étapes importantes dans la 
définition de la politique de l’eau sur le bassin 
Loire-Bretagne.

N’hésitez pas à participer à cette consultation en 
vous rendant sur le site internet de l’Agence de 
l’eau Loire-Bretagne.

3  NOUVEAUX CONTRATS  
TERRITORIAUX SIGNÉS EN 2024

C ONSULTATION SUR LES ENJEUX DE 
L’EAU DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE
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© Olivier Constantin

Site internet de l’agence de l’eau Loire-Bretagne :
https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr/home/consultation-eau/consultation---les-enjeux-2028-
2033-questions-importantes/les-enjeux-pour-2028-2033.html

10 ans, cela fait maintenant 10 ans que je préside 
la Commission Locale de l’Eau du SAGE Thouet.

Merci pour cette confiance que me témoignent les 
membres de la CLE en me reconduisant à cette 
fonction.

Pour ma part, je voulais saluer leur implication, 
leur participation, leur capacité à débattre et à 
s’écouter avec respect ; en dépit de points de vue, 
parfois, profondément divergents.

Je continuerai à exercer cette fonction avec le 
même état d’esprit et la volonté de conserver 
au débat la sérénité que mérite un enjeu aussi 
important que celui de l’eau.

Au-delà de faire vivre un SAGE désormais entré 
en vigueur, ce qui constitue une nouvelle étape 
importante dans la politique de l’eau sur notre 
bassin, le grand chantier que nous menons 
désormais est de faire aboutir l’étude HMUC.

En effet, celle-ci devra sur la base de données 
scientifiques incontestables, contribuer à redéfinir, 
retravailler en profondeur la politique globale de 
gestion de l’eau à l’échelle de notre bassin.

Dans l’attente de nos futurs travaux, je vous 
souhaite, au nom des membres de la CLE et de 
l’équipe d’animation du SAGE Thouet, une trêve 
de fin d’année sereine et heureuse.

Olivier CUBAUD, 
Président de la CLE du SAGE Thouet
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É TUDE « HYDROLOGIE MILIEUX USAGES  CLIMAT » (HMUC)

R ÉINSTALLATION DE LA COMMISSION 
LOCALE DE L’EAU (CLE)

L’étude HMUC du Thouet

Jugée nécessaire par les 
membres de la CLE du SAGE 
Thouet compte tenu du 
déséquilibre quantitatif avéré sur 
le bassin du Thouet (classé en 
ZRE), la mise en œuvre d’une telle 
étude est inscrite dans le SAGE 
et a été lancée sur le bassin en 
janvier 2023.

Comme présenté ci-dessus, 
l’objectif de l’étude HMUC Thouet 
est de réaliser un diagnostic 
complet des ressources, des 
milieux, des besoins et des 
usages sur le périmètre du SAGE. 
Ce diagnostic doit intégrer les 
perspectives liées au changement 
climatique et leur impact sur la 
disponibilité de la ressource en 
eau. 

Ainsi, le bassin du Thouet a 
été découpé en 11 unités de 
gestion cohérentes (UGC), échelle 
d’analyse de l’étude.

Isabelle Fortuné ©CameraNatura

Contexte général 
Ces dernières années la raréfaction de la ressource en eau est constatée localement et l’enjeu de la 
gestion quantitative est ressorti comme un enjeu fort du SAGE Thouet. En effet, la baisse des débits 
estivaux des cours d’eau, l’augmentation des assecs, l’inertie des recharges des nappes, … ont pu être 
observés. De plus, la juxtaposition des impacts du changement climatique et de l’augmentation des 
besoins en eau vient renforcer les tensions existantes sur la ressource. 

Ce constat met en avant le besoin de questionner la gestion actuelle, voire de l’adapter, afin de 
l’optimiser pour assurer l’ensemble des usages naturels et anthropiques tout en garantissant le bon 
fonctionnement des milieux aquatiques.

Contexte réglementaire 
À l’échelle nationale, les ressources en eau font l’objet d’une gestion intégrée par bassin hydrographique.

Collège des collectivités territoriales, de leurs 
groupements et des établissements publics 
locaux :

• ��Olivier CUBAUD, Syndicat Mixte de la Vallée du 
Thouet

• �Éric MOUSSERION, Communauté d’Aggloméra-
tion Saumur Val de Loire

• �Bruno LEFEBVRE, Communauté de Communes 
du Pays Loudunais

• �Jocelyne MARTIN, Conseil Départemental du 
Maine-et-Loire

• �Olivier FOUILLET, Conseil Départemental des 
Deux-Sèvres

La Commission Locale de l’Eau (CLE), en charge 
de la mise en œuvre du Schéma d’Aménage-
ment et de Gestion des Eaux (SAGE) du Thouet, 
a été renouvelée par un arrêté préfectoral le 22 
décembre 2023. En effet au terme d’un nouveau 
mandat de 6 ans, Madame la Préfète des Deux-
Sèvres, coordonnatrice du bassin du Thouet, a 
procédé au renouvellement de la CLE.

Cette instance, composée par les acteurs du 
territoire (élus, associations, usagers) et les 
services déconcentrés de l’État s’est réunie 
à Gourgé pour une séance d’installation le 
mercredi 7 février 2024, sous la présidence de 
Monsieur le Sous-Préfet de Parthenay.

Au cours de celle-ci, les élus du collège des 
collectivités territoriales, de leurs groupements 
et des établissements publics locaux ont élu en 
leur sein comme Président de la CLE du SAGE 
Thouet, M. Olivier CUBAUD (SMVT) ; ainsi que 
M. Eric MOUSSERION (CA Saumur Val de Loire) 
et M. Bruno LEFEBVRE (CC Pays Loudunais) 
comme premier et second Vice-Présidents.

Le Bureau de la CLE a également été recom-
posé avec la désignation par chaque collège 
de leurs représentants. Ainsi le Bureau de la 
CLE  est constitué comme suit :

• �Pascal OLIVIER, Communauté de communes 
Val de Gâtine

• �Bruno BILLEROT, SPL des Eaux du Cébron
• �Germain GIROUARD, Syndicat de la Vallée de 

la Dive.

Collège des usagers, des propriétaires fonciers, 
des organisations professionnelles et des asso-
ciations concernées :

• �Fédération du Maine-et-Loire pour la Pêche et 
la Protection du Milieu Aquatique

• �Chambre Régionale d’Agriculture de Nouvelle- 
Aquitaine

• �Association Poitou-Charentes Nature
• �Association des Irrigants réalimentés par les 

barrages des Deux-Sèvres

Collège des représentants de l’État et de ses 
établissements publics :

• �DDT 79
• �Agence de l’eau Loire-Bretagne
• �DDT 86
• �OFB Nouvelle-Aquitaine

Carte UGC

Facebook : Le bassin 
versant du Thouet

Dans une volonté de sensibiliser et de commu-
niquer sur le SAGE et sur les enjeux de la 
gestion et de la protection de la ressource en 
eau et des milieux aquatiques, les membres 
de la CLE ont souhaité mettre en place de 
nouveaux outils de communication.

Parmi ceux-ci, une page Facebook « Le bassin 
versant du Thouet - SAGE Thouet » a été 
créée.

N’hésitez pas à vous y abonner pour suivre 
les travaux de la CLE ainsi que les actualités 
et évènements autour de la protection de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques 
à l’échelle du bassin du Thouet.

Introduite par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2016-2021, l’analyse 
Hydrologie, Milieux, Usages, Climat « H.M.U.C » vise l’amélioration des connaissances de la ressource en 
eau, des usages et de leurs impacts environnementaux ainsi que leurs évolutions prospectives. 

En quoi consiste une étude HMUC
L’analyse HMUC est une étude scientifique visant à réaliser un diagnostic du territoire et apporter aux 
membres de la CLE des éléments techniques afin de définir une gestion quantitative adaptée. 

Cette étude s’attache ainsi à caractériser, sur le bassin versant, les relations existantes entre son hydrologie 
(H), les usages de l’eau présents (U), les caractéristiques de ses milieux aquatiques (M) en situation actuelle, 
ainsi que l’impact du changement climatique (C) sur l’évolution future de la disponibilité en eau.

La gestion de la ressource en eau est dite équilibrée lorsque le développement des différents usages de l’eau, 
ne dépasse pas la ressource potentiellement mobilisable sur la période de prélèvement et ne compromet 
pas le bon fonctionnement et la capacité de résilience des milieux. 

L’analyse croisée de ces 4 composantes permet de définir le volume « potentiellement » mobilisable et 
le volume prélevable. Ce dernier sera le paramètre sur lequel influer pour atteindre une gestion équili-
brée ou un retour à l’équilibre quantitatif et au bon état écologique.

Ces quatre composantes doivent être analysées conjointement du fait de leurs interactions. Les usages 
nécessitant des prélèvements dans la ressource en eau impactent les débits des cours d’eau et leurs 
capacités de dilution. La réduction des débits en résultant peut altérer les milieux et peut modifier l’ex-
ercice des différents usages de l’eau. Le changement climatique influence les débits, les usages, les 
besoins des milieux et exacerbe les interactions entre ces trois composantes.

• �Analyse des régimes 
hydrologiques / 
piézométriques et de leurs 
composantes.

• �Reconstitution des 
régimes hydrologiques 
désinfluencés.

H YDROLOGIE

• �Caractérisation fine (nature, 
état, vulnérabilité, enjeux...) de 
tous les milieux aquatiques.

�• �Recensement des espèces et 
habitats à enjeux.

• �Évaluation des besoins des 
milieux : détermination des 
Débits Biologiques.

M ILIEUX

• �Caractérisation fine des usages de 
l’eau sur le territoire (type, localisation, 
finalité, volumes/débits, répartition 
temporelle,...).

• �Analyse des pressions de prélèvements 
par rapport à la ressource disponible.

• �Analyse évolutions possibles des 
différents usages et identification des 
possibilités d’économies d’eau.

U SAGES

• Analyse du climat passé.

• �Analyse de l’évolution 
du climat (projection 
climatique) et des 
impacts sur les 
ressources en eau.

C LIMAT

H M U C

Quelques définitions / notions
Débits influencés  : débits mesurés au droit des stations 
hydrométriques et qui traduisent le régime hydrologique 
influencé par les divers prélèvements, rejets en amont du 
point de mesure.
Débits désinfluencés ou pseudo naturels  : il s’agit de 
l’hydrologie « naturelle » telle qu’elle pourrait être mesurée 
en l’absence d’impacts anthropiques (prélèvements, rejets, 
grand barrage).
Débits biologiques (DB) : débits moyens mensuels garan-
tissant la bonne fonctionnalité des milieux aquatiques 
d’un cours d’eau (maintien d’un environnement favorable 
aux communautés aquatiques et maintien des principales 
fonctions du cours d’eau).
Débits d’Objectif d’Etiage (DOE)  : valeur des débits 
moyens mensuels qui doivent être garantis chaque année 

pendant l’étiage, permettant de satisfaire l’ensemble des 
usages en moyenne huit années sur dix.
Volume (potentiellement) Mobilisable : désigne le volume 
qui peut être mobilisé dans le milieu naturel par l’ensemble 
des usages au sens large, qu’ils soient réglementés ou non. 

�Volume Prélevable (VP)  : désigne le volume maximum 
des prélèvements directs dans la ressource en période de 
basses eaux, autorisés ou déclarés tous usages confondus.

�Unités de gestion cohérentes (UGC)  : désigne l’échelle 
à laquelle seront proposés les différents résultats d’analyse 
des volets HMUC ainsi que les indicateurs de gestion quan-
titative. Ces unités se doivent de présenter une cohérence 
en termes de gestion quantitative.
Zones de Répartition des Eaux (ZRE) : territoires témoi-
gnant un déséquilibre durable entre ressources disponibles 
et les besoins en eau pour les milieux et les usages.

Les travaux se poursuivent actuellement et la première phase 
d’état des lieux, selon les 4 volets HMUC, fera l’objet d’une 
présentation détaillée aux membres de la CLE pour validation et 
poursuite des travaux.

https://www.facebook.com/people/Le-bassin-versant-du-Thouet-SAGE-Thouet/61567394834920/
https://www.facebook.com/people/Le-bassin-versant-du-Thouet-SAGE-Thouet/61567394834920/

